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 Statut 
Norme française homologuéepar décision du Directeur Général de l'afnor le 5 avril 1993 pour prendre effet le 5 mai 1993.  
  
  
Norme reprenant le DTU 23.1 de février 1990 sans modifications. L'annexen'est pas reprise dans la norme.  
  
 Correspondances 
A la date de publication de la présente norme, il n'existe pas de norme ou de projet de norme européenne ou internationale sur le sujet.  
  
 Analyse 
La présente norme propose les clauses techniques à insérer dans un marché d'exécution de murs en béton banché. Elle donne les dispositions 
constructives, les conditions de calcul et d'exécution des ouvrages de parois et murs en béton banché réalisés en béton ordinaire de granulats 
courants, et coulés dans des coffrages à leur emplacement définitif dans la construction. Elle fixe aussi les vérifications techniques qui incombent 
normalement à l'entreprise.  
  
 Descripteurs 
contrat, paroi, mur, béton banché, armature, épaisseur, conception, calcul, flambement, résistance des matériaux, effort, contrainte  
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